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Avenant n° 3 
 

A la convention du 27 juin 2009 concernant les raccordements 
transfrontaliers d'eaux usées sur le réseau primaire genevois  

de la Communauté de Communes du Genevois  
 
 
 

 
ENTRE 
 
La République et canton de Genève (ci-après : la partie suisse), soit pour elle le Conseil 
d’État, représenté par Monsieur Antonio HODGERS, Conseiller d’État chargé du 
département du territoire,  
 
ET 
 
La Communauté du Communes du Genevois (ci-après : CCG), représentée son Président 
en exercice, Monsieur Florent BENOIT, dûment habilité à signer le présent avenant par 
délibération n° ……………………..……….. du Conseil communautaire du                             
24 novembre 2025. 
 
(ci-après désignées conjointement les parties), 
 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit :  
 
 
PREAMBULE 
 
En application de l'article 60b de la loi fédérale sur la protection des eaux, du 24 janvier 
1991, et des articles 51a et suivants de l’ordonnance fédérale sur la protection des eaux, du 
28 octobre 1998, qui instaurent une taxe pour financer l'indemnisation des mesures 
destinées à éliminer les composés traces organiques (ci-après la taxe fédérale sur les eaux 
usées ou la taxe) ; 
 
Considérant que la mise en service du traitement des micropolluants de la station 
d’épuration de Villette à Thônex a permis de réduire le nombre d’habitants raccordés soumis 
au paiement de cette taxe fédérale sur les eaux usées ;  
 
Sachant que le canton de Genève, par le biais de ses Services Industriels, impute le montant 
de cette taxe aux utilisateurs via la facture d’eau et pour chaque mètre cube d’eau potable 
consommé.  
 
Considérant la modification de l’article 3A du Règlement relatif aux taxes d'assainissement 
des eaux (RTAss L 2 05.21) du 13.11.2024 qui a acté l’abaissement de cette taxe à 10 
centimes par m3 dès le 01/01/2025.  
 
Les parties signataires de la convention ont décidé d’établir le présent avenant afin de 
répercuter cette diminution au tarif applicable à la CCG pour le traitement de ses eaux usées 
sur les installations genevoises.  
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Article 1 – Objet de l’avenant 
 
Le présent avenant porte modification de l’alinéa 3 de l’article 7. 
 
 
Article 2 – Nouvelles teneurs des articles modifiés  
 

Article 7 – Participation de la CCG   
 
1 [inchangé] 
 
2 [inchangé] 
 
3 A compter du 1er janvier 2026 (volumes 2025 facturés en 2026), la participation de 
la CCG à la taxe fédérale sur les eaux usées est perçue selon le tarif fixé par le 
règlement cantonal genevois (L 2 05.21) en vigueur.  
Cette taxe n’est pas soumise à l’indexation annuelle définie à l’alinea 2 du présent 
article. 
Toute évolution des coûts inhérente à l’évolution de la législation sera communiquée 
avant application à la CCG.  

  
4 [inchangé] 
 
5 [inchangé] 
 
 

Article 3 – Entrée en vigueur 
 
Le présent avenant est applicable dès le 1er janvier 2026. 

 

 

Fait en 2 exemplaires originaux et paraphés, et établi sur 2 pages.  

 

A Archamps, le      A Genève, le 

 

La Communauté de Communes du 
Genevois,  

représentée par  

Monsieur Florent Benoit, Président 

 

 

 

 

 La République et canton de Genève 

représentée par  

Monsieur Antonio HODGERS,  

Conseiller d’Etat 

 

 

 

 


